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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur indepen
dence et de leur souverainete (suite) [A/5977; A/C.l/ 
L.343/Rev.l, L.349/Rev.2, L.350 et Corr.l, L.35l, 
L.352, L.353/Rev.3, L.354] 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

L M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) se joint a ceux 
qui ont denonce l'intervention subversive: celle-ci 
a pour objet d'exporter la revolution et d'imposer 
des syst~mes de gouvernement qui, sous pretexte 
d'assurer le respect des droits de l'homme et des 
libertes humaines et le bonheur des populations, 
suppriment ulterieurement ces droits et libertes et 
obligent les citoyens a s'exiler. 

2. Cette intervention, qui n'est en fait qu'une mani
festation de la guerre froide, provoque la contre
intervention et met en danger la paix mondiale. 
Le m:mde a sous les yeux de multiples cas d'inter
vention subversive en Amerique latine et en Asie du 
Sud-Est, notamment au Viet-Nam du Sud, en Thai"
lande et au Laos. C'est pourquoi la delegation guate
malienne a tenu a s'associer aux auteurs du projet 
de resolution latino-americain (A/C.1/L.349/Rev.2). 

3. Le representant de 1' Union sovietique ayant qualifie 
d'intervention les evenements qui se sont deroules 
au Guatemah1 en 1954, M. Vizcaino Leal souligne 
qu 'il s 'est agi d 'un mouvement strictement guatema
lien. Si des armes d 'origine etrangere ont ete utilisees, 
c'est parce que. bien heureusement, il n'existe pas 
de fabriques d' armes au Guatemala. Certaines de 
ces armes sont venues de pays de derriere le rideau 
de fer pour aider un gouvernement procommuniste, 
au pouvoir gr[ice a une compl~te falsification du jeu 
electoral. Les revolutionnaires, eux, ont obtenu leurs 
armes d'elements qui sympathisaient avec eux. 

4. Pour M. GOLDBERG (Etats-Gnis d'Amerique), 
le present debat est des plus instructifs. Nom'Jre de 
representants, en particulier d'Amerique latine, ont 
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aide la Commission a mieux comprendre la question. 
Mais il est regrettable que l'Union sovietique et 
ses allies aient, par leurs attaques contre les Etats
Unis et d'autres membres de la Commission, degu 
les espoirs sus cites par 1' inscription de cette ques
tion a l'ordre du jour de l'Assemblee. Neanmoi.ns, 
pour rester dans la note des debats constructifs de 
la presente session, notamment dans le domaine 
du desarmement, M. Goldberg fondera son inter
vention sur des faits sans recourir a des invectives. 

5. Tout d' abord, il entend reaffirmer la position 
de son gouvernement quant au conflit au Viet-Nam. 
car ce conflit illustre par excellence la fagon dont 
un gouvernement recourt a la subversion, au ter
rorisme et a 1' intervention militaire ouverte pour en 
renverser un autre. 

6. Premi~rement, le Gouvernement des Etats-Unis 
n' a aucun objectif militaire au Viet-Nam du Sud 
ou ailleurs en Asie du Sud-Est. Il ne cherche ni a 
installer de bases ni a acquerir de territoires dans 
cette region. Il ne cherche non plus ni a obtenir 
des privileges particuliers ni a se reserver une sph~re 
d' influence particuli~re, que ce so it sur le plan 
politique' economique ou militaire. 

7. Deuxi~mement, son unique objectif est d'em;Je
cher 1' agression, de decourager les conflits armes 
et d'etablir des conditions pacifiques qui permettent 
aux populations de l'Asie du Sud-Est et notamment 
a celles du Viet-Nam du Sud de s'occuper de leurs 
propres affaires et de se doter du regime politique 
de leur choix conformement au principe de l' auto
determination. 

8. Troisiemement, les Etats-Cnis continueront a 
explorer seuls ou de concert avec d'autres pays, 
tant a l' ONl! qu' au dehors, toutes les voies suscep
tibles de conduire a un reglement pacifique qui soit 
a la fois durable et honorable. Les Etats-Unis se sont 
a maintes reprises declares prets, comme 17 pays 
non alignes l'ont recommande au debut de 19G5, a 
engager des negociations sans conditions prealables. 
Ils sont prets, notamment, a accepter la proposition 
faite a Moscou le 2 decembre 1965 par le Secretaire 
d'Etat aux affaires etrang~res du Royaume-Uni, en 
vue de reunir une conference de tous les gouverne
ments interesses qui prenne toutes dispositions utiles 
pour qu'un cessez-le-feu intervienne et que le Viet
Nam du Nord com:ne le Viet-Nam du Sud soient lais
ses en paix tout en etant assures qu'ils ne seront 
attaques d' aucun c6te. 

9. Si l'Union sovietique, en tant que copresident de 
la Conference du Comi.te des di.x-hui.t pui.ssances 
sur le desarmement, jugeait bon de donner suite a 
cette proposition, toutes les parties interessees pour
raient etre demain a la table de conference. 

A/C.1/SR.1406 
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10. Quatri~mement, la presence militaire des Etats
Unis n'aurait pas ete necessaire au Viet-Nam du 
Sud si le Viet-Nam du Nord s'etait conforme a 
!'Accord sur la cessation des hostilites au Viet-Nam 
signe le 20 juillet 1954 au lieu d'intervenir d'abord 
par 1' infiltration et la subversion, puis par l 'envoi 
dans le territoire du Viet-Nam du Sud d'unites re
guli~res de l' armee nord-vietnamienne chargees de 
renverser le Gouvernement sud-vietnamien. 

11. Mais, tant que le Viet-Nam du Nord demeurera 
hostile a des negociations et qu'il poursuivra son 
agression, les Etats-Unis feront tout le necessaire 
pour aider le peuple du Viet-Nam du Sud a repousser 
1' agression. 

12. Cinqui~mement, les Etats-Unis continueront a 
aider au progr~s economique et social de l' Asie 
du Sud-Est, sous la direction des pays asiatiques 
eux-m{!mes et de l'ONU, et ils continueront a explo
rer tous les moyens d'enrichir une region trop long
temps ravagee par la mort et la destruction. 

13. Hier encore, le President des Etats-Unis a 
proclame le desir de son pays d'engager des pour
parlers de paix. Partout ou les Etats-Unis sont repre
sentes, a-t-il declare, leurs ambassadeurs attendent 
de ceux dont depend la paix un mot qui indiquerait 
qu'ils veulent eux aussi la paix, II a ajoute qu'il 
avait donne des instructions speciales au Secretaire 
d'Etat pour qu'il soit fait en sorte que personne ne 
puisse douter de l 'opini~trete des Etats-Unis tant 
dans leur devouement a la liberte que dans leur 
espoir en la paix. 

14. Aucune question n'est sans doute aussi etroite
ment liee aux probl~mes de la guerre et de la paix 
que la question dont la Commission s 'occupe pre
sentement. Aucune n' est aussi importante eu egard 
aux normes de conduite que la Charte impose aux 
Membres de l'ONU ou aussi complexe du fait de 
!'evolution des techniques de !'intervention indirecte. 

15. Le paragraphe 4 de 1' Article 2 de la Charte 
definit clairement un des principes que les Membres 
de l'ONU doivent respecter. Le paragraphe 6 oblige 
l' Organisation a fa ire en sorte que les Etats qui ne 
sont pas membres des Nations Unies agissent confor
mement a ses principes. Aux termes de la Charte, 
1' intervention est done tout ce qui vi ole cette nor me. 

16. Lorsqu'un gouvernement envoie son armee par
dela ses fronti~res pour attaquer un autre gouver
nement, il viole la Charte, Lorsqu'il encourage 
ou organise la guerilla armee' sus cite le terrorisme 
et va meme jusqu'a utiliser ses troupes clandestine
ment dans le but de renverser un autre gouvernement, 
il sa it incontestablement que ses actions contre
viennent a la Charte et violent toutes les normes de 
conduite internationale acceptees. 

17. Bien entendu, il faut denoncer la supercherie 
qui consiste a couvrir les guerillas et le terrorisme 
de 1 I etiquette de II guerre de liberation nationale II, 
Il existe certes de reelles guerres de liberation 
- les Etats-Unis en ont mene une -, mais les 
guerres qui visent a renverser les gouvernements 
des pays qui ont recemment accede a 1' independance 
ne sont pas des guerres de liberation nationale. Ce 
sont des interventions. 

18. Les cas d'intervention pure et simple ne man
quent pas. Les representants des trois pays interes
ses ont decrit respectivement les activites militaires 
du Viet-Nam du Nord contre le Laos, !'action entre
prise contre la Thailande par de soi-disant libe
rateurs recevant leurs directives des communistes 
et 1 I intervention armee a laquelle la Malaisie re
siste. Les representants de la Haute-Volta et de 
la Republique democratique du Congo ont indique que 
les nouveaux regimes installes sur le continent afri
cain n I etaient paS a l I abri de tentatiVeS de renver
sement de la part d'un certain nombre d'Etats dont 
certains etrangers a l I Afrique. Ces derni~res annees' 
les interventions se sont nettement accrues en Ame
rique latine, ou le Gouvernement cubain a vee 1' aide 
de ses maitres communistes a essaye, mais en vain, 
de repandre la subversion dans les pays voisins. 
Il y a deux ans, le Gouvernement cubain a d'ailleurs 
ete pris sur le fait et condamne par 1 I Organisation 
des Etats americains pour avoir tente de renverser 
le Gouvernement v€mezuelien par l'agression indi
recte. Mais le meilleur exemple est encore celui de 
!'intervention au Viet-Nam du Sud, preparee de longue 
date par le Gouvernement du Viet-Nam du Nord en 
violation des dispositions expresses de 1' Accord de 
Gen~ve de 1954. 

19. Il s' agit la d ·interventions menac;ant la paix 
mondiale. On encourage de telles interventions en 
leur permettant de reussir. On les encourage aussi 
en ne reagissant pas, car on donne alors aux auteurs 
de ces interventions !'impression qu'ils peuvent agir 
impunement. La delegation des Etats-Unis conteste 
cette doctrine de 1' intervention indirecte et estime 
que la communaute mondiale devrait indiquer claire
ment, en actes et en paroles, qu'elle ne peut tolerer 
et ne tolerera pas de pareilles activites. 

20. L'URSS a manifeste son interet pour la question 
de la non-intervention en faisant inscrire cette ques
tion a l'ordre du jour de l'Assemblee. Bien qu'il 
soit impossible d'oublier le passe, il est a esperer 
que 1' idee de la coexistence pacifique et celle de 
la non-intervention dont 1' URSS se fait actuellement 
le champion se refleteront dans une nouvelle page 
de I 'histoire de I' Union sovietique. Il faut toutefois 
reconnaitre que la doctrine de lu coexistence paci
fique perm·et la subversion et le terrorisme, et qu'il 
est un autre pays com::nuniste, laChine communiste, 
qui non seulement rejette I' idee de la coexistence 
pacifique mais encore proclame son droit d' inter
venir par tous les moyens necessaires pour promou
voir et imposer a d'autres Etats son syst~me econo
mique et social. L' ONU do it done se prononcer 
fermement sur la question de 1' intervention, 

21. Parfois - trop souvent - on ne se rend pas 
compte qu'une intervention a lieu. Et, comme il n'est 
pas toujours possible d'organiser des plebiscites, un 
crit~re permettrait de determiner les sentiments 
reels des populations: le vote que constituent les 
deplacements de population. Lorsqu'un gouvernement 
est impose, comment la population marque-t-elle 
ses preferences? En Allemagne, ou les refugies 
sont-ils alles, a 1' Est, vers la domination coloniale 
ou, a l'Ouest, vers la liberte et la democratie? 
En Afrique, les refugies ont-ils choisi le retour 
au regime colonial ou ont-ils cherche la liberte, 
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l'independance et l'autodetermination? Des milliers 
de Cubains tentent de gagner les Etats-Unis. Voit-on 
des foules frapper aux portes de Cuba pour y entrer? 
Et au Viet-Nam, quelle direction les refugies pren
nent-ils? Les reponses ~ ces questions sont bien 
connues. C'est pourquoi M. Goldberg pense qu'en 
soumettant les faits au crit~re qu'il vient d'indiquer, 
on ferait un premier pas vers 1' etablissement de 
normes d'evaluation de l'action des Etats. 

22. Il est bien entendu d'autres formes d'intervention 
tout aussi odieuses. M. Goldberg est impressionne 
par !'ardent clesir d'un grand nombre de pays de 
preserver leur identite souveraine et leur integrite 
de ces autres formes d'intervention. La tradition 
des Etats-Unis veut que tout Etat souverain soit 
libre de decider de son sort et, par la, de cooperer 
et d' entretenir des relations de bon voisinage a vee 
d'autres Etats. II serait done bon, comme il est 
d'ailleurs suggere dans l'un des amendements du 
Royaume-Uni (A/C.1/L.351) au projet de resolutior 
de l'URSS (A/C.1/L.343/Rev.1), de mentionner, dans 
le texte a adopter, 1' idee de la cooperation et du bon 
voisinage. 

23. En conclusion, M. Goldberg declare qu'il ne suffit 
pas d'adopter des resolutions et des principes. Des 
actes sont necessaires aussi, des actes inspires par 
la decision de chaque Etat de se conduire de fac;on 
~ ne pas porter prejudice a son voisin. De telles 
decisions et de tels actes feraient de la paix une 
realite. 

24. M. NSANZE (Burundi) dit que, de tout temps, les 
nations et les peuples ont aspire ~ l'independance 
et defendu leur souverainete nationale. Le peuple 
du Burundi n'a jamais tolere d'ingerence etrangere 
d' aucune sorte, Il a successivement repousse l' escla
vagisme puis la tutelle allemande et n'a pas hesite, 
pour reconqu€·rir sa liberte et sa souverainete, a 
immoler un premier ministre du Burundi autonome. 
A l'heure actuelle, le Burundi doit se defendre 
contre des ingerences plus subtiles: certaines gran
des puissances s' attribuent une m1ssion divine pour 
modifier les gouvernements et orienter la politique 
exterieure des autres Etats, contrairement aux aspi
rations des peuples en cause. L'ingerence se dis
simule parfois sous une assistance technique ou eco
nomique grevee de conditions inadmissibles. Le 
Burundi, pays non aligne, s 'oppose a toute tentative 
d'intervention dans les affaires exterieures et inte
rieures des Etats, a toute atteinte a leur indepen
dance nationale et a la suppression des libertes 
dont jouissent les peuples nouvellement independants. 
Il n'appartient a aucun Etat d'im?OSer a d'autres 
Etats un mJdus vivendi politique, social ou institu
tionnel, chacun etant libre d' adopter le systeme de 
son choix. Le Burundi reconnait et respecte toute 
forme de gouvernement fonde sur les libertes des 
citoyens et choisi par ceux-ci. Il condamne !'inge
rence sous toutes ses formes, notamment la cor
ruption et 1 'exploitation des differences elites 
"tribales" ou "ethniques". Les Nations Unies ne 
peuvent manquer, a cet egard, de denoncer le r6le 
de certaines ambass~des. Le Burundi constate qu'il 
y a une incompatibilite fondamentale entre le genie 
de son peuple et les principes politiques qui lui ont 
ete dictes de l'exterieur, et qu'il doit adapter son or-

ganisation interne aux necessites du pays d' abord, 
et aux necessites africaines ensuite. 

25. Contrairement a ce qu'ont pretendu certaines 
organisations et certaines agences de presse, aucun 
crime de genocide n'a ete commis au Burundi, aucune 
mesure n'y a ete prise pour eliminer une elite. La 
repression qui a suivi le recent coup d'Etat a chiltie 
les coupables independamment de leur appartenance 
ethnique. Le calme est maintenant retabli grace a 
la ferme determination du Burundi de repousser 
toute ingerence etrangere. Malheureusement, les 
fomenteurs de troubles empruntent des voies detour
nees pour s'assurer la haute main sur les affaires 
interieures du Burundi et chercher i1 obtenir que 
les Nations Unies le condamnent. Mais les dirigeants 
du Burundi ne menagent aucun effort pour que leur 
peuple puisse exercer sa souverainete sans entrave; 
les elections ont lieu au suffrage universe! et les 
postes les plus eleves sont repartis proportion
nellement entre les groupes ethniques. 

26. L'intervention n'est rien d'autre qu'une pratique 
antijuridique et illicite, comme l' a reconnu la Cour 
internationale de Justice dans son arr~t du 9 avril 
1949 relatif a l' affaire du detroit de Corfou !J. Au 
nombre de ceux qui ont defendu cette these figurent 
les presidents Monroe, Washington et Jefferson. 
Il est du devoir des Nations Unies de conjuguer leurs 
efforts pour prevenir l' ingerence so us to us ses 
aspects, notamment l'interventionmilitaire, politique, 
raciale, culturelle ou diplomatique, toutes pratiques 
condamnables incompatibles avec la Charte des 
Nations Unies, la Charte de !'Organisation de !'unite 
africaine, les declarations de la Conference des pays 
d' Afrique et d' Asie a Bandoung, en 1955, les r•§so
lutions de la deuxieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes tenue au 
Caire en 1964, et la declaration sur le problem? de 
la subversion adoptee par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de !'Organisation del'unite 
africaine, tenue a Accra en 1965. En outre, le Burundi 
tient ~ entretenir des relations constructives avec 
tous les Etats, particulierement avec le Rwanda, 
le Congo et la Republique-Unie de Tanzanie, dont 
il n'a qu'a se louer. Il est dispose a se liguer avec 
tous ces pays freres pour se defendre contre toute 
intervention. Le seul remede a l'insecurite perma
nente du monde actuel serait d' eli miner l' ideologie 
et d'endiguer une expansion messianique. Telle est 
la tilche des Nations Unies. 

27. Pour M. BAROODY (Arabie Saoudite), les m:Jtifs 
d'intervention sont innombrables: 1' indigence ou 1' en
vie, la quete de richesse, la volonte de puissance, 
l'appetit cle conquetes, la soif de gloire. La clifficulte 
est clone de clegager cle tous ces aspects les principes 
cle base d'une declaration acceptable pour tous; 
on se heurte aux problem2s qu'a connus la Sixiem,2 
Commission lorsqu'elle a cherche i1 definir l'agres
sion soit en termes generaux, soit par !'enumeration 
de ses formes diverses; car !'intervention est elle 
aussi un type d'agression, ouverte ou camouflee, 
et il est clifficile d' en donner une definition exhaustive. 
Il y a cepenclant quelques types d'intervention qu' aucune 
declaration ne saurait om.c;ttre: !'intervention pro-

__!) C.I.J., Recueil I Y4g, p. 4. 
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voquee, comme l'avenement du nazisme et du fascis
me, cause par les stipulations excessives du Traite 
de Versailles, !'intervention economique, qui, sous 
le couvert de 1' assistance, rend un pays tributaire 
d'un autre, !'intervention politique soit par procu
ratton, lorsque des hommes politiques sont payes 
par des pays etrangers, soit par traite, comme celui 
qui fut conclu apres Munich et dont le but fut moins 
de proteger la Pologne que de mettre Hitler au defi 
de s'emparer de Dantzig, ou par le truchement 
d' alliances, dont 1 'histoire offre un catalogue impres
sionnant, 1' intervention par endoctrinement grAce aux 
moyens d'information des masses, et, enfin, !'inter
vention par subversion utilisant des agents secrets 
et sabortmrs. Encore faudrait-il tenir compte, pour 
certains pays, de l'action des colons qui empechent 
les autochtones d'acceder a la liberte eta la souve
rainete. I1 serait bien difficile d'harmoniser 1 'inter
vention dite legitime et 1 'intervention subversive, et 
aucun des textes proposes n 'a reussi a etablir une 
ligne de demarcation, si ce n'est par des cliches. 

28. Cependant, il n'y a pas un ecart irreductible 
entre le projet de resolutionlatino-americain (A/C.l/ 
L.349/Rev.2) et le projet afro-asiatique (A/C.l/ 
L.353/Rev.3). Comme la declaration doit servir sur
tout la cause des petits pays, 1' Union sovietique et les 
Etats-Unis ainsi que le Royaume-Uni devraient col
laborer avec les auteurs de ces textes en vue d'une 
declaration commune et retirer ensuite leurs propres 
propositions: on eviterait ainsi un vote a caractere 
politique. 

29. Enfin, renongant a !'appellation am'Jigul:l de 
"neo-colonialisme", on devrait dire, par exemple, 
"le colonialisme sous sa forme classique et sous 
toutes ses nouvelles formes". M. Baroody souhaite 
qu'un texte puisse etre elabore suivant les grandes 
lignes qu'il a suggerees afin qu'il puisse y associer 
son pays, 

M. Fahmy (Republique arabe unie), rapporteur, 
prend la presidence. 

30. M. RICHARDSON (Jamaique) estime qu'il vaudrait 
mieux que 1' Assemblee generale elabore et adopte une 
declaration qu'une resolution,! 'experience ayant mon
tre tout le prestige et l'autorite qui s'attachent a 
une declaration, en partie sans doute parce qu'il 
n'y en a qu'un tres petit nombre, alors qu'il y a des 
centaines de resolutions. De plus, une declaration 
contient des principes qui peuvent donner lieu a 
un traite ayant force obligatoire pour les signataires. 
La Jamai'que souhaiterait done que la Commission 
recommande a 1' Assemblee d' etablir une declaration 
universelle sur la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats. Malheureusement, ceux qui 
sont partisans d'une declaration ne sont apparem
ment pas enclins a reserver a son elaboration tout 
le temps necessaire, alors que ceux qui sont dispo
ses i1 prendre tout le temps voulu sont en faveur 
d'une resolution. La delegation jamaiquaine se conten
tera au besoin d'une resolution; mais il etlt ete facile 
de charger un petit groupe equilibre de rediger 
entre sessions un texte de declaration et de le sou
mettre a la discussion publique et i1 1 I Assemblee 
generale i1 sa vingt et unieme session. 

31. Quant au contenu d'une telle declaration, ilpour
rait exprimer en termes vigoureux les ideaux a 

atteindre, la formulation ne devant pas etre aussi 
precise que dans un traite, mais devant etre explicite 
sur les interdictions visees et plus exhaustive en 
matiere de types d' intervention. Le preambule enu
mererait les principes fondamentaux sur lesquels 
repose la notion d'inadmissibilite de !'intervention: 
egalite des droits 0 autodetermination des peuples 
et egalite souveraine des Etats qui les representent; 
il serait difficile de trouver mieux a cet egard 
que le libelle employe a !'article 15 de la Charte 
de !'Organisation des Etats americains, et un groupe 
de travail intersessions pourrait utilement consulter 
le rapport du Comite special des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats3/, afin aussi d'examiner 
s'il y a lieu d'interdire la propagande a l'etranger, 
!'incitation i1 la revolte, l'entrafnement de personnes 
chargees de s'infiltrer dans un autre pays, l'aide 
apportee a des groupes minoritaires seditieux d'un 
autre Etat pour les aider a renverser un gouverne
ment librement choisi, etc. 

32. I1 serait assurement plus difficile de formuler 
les exceptions, en !'occurrence les cas ou !'inter
vention pourrait se justifier. On retiendra 1' inter
vention par des organes competents des Nations 
Unies, en stricte conformite des dispositions de 
la Charte, mais il est douteux qu'on puisse !'accepter 
de la part d'organisations regionales, sauf lorsque 
!'intervention est autorisee par le Conseil de secu
rite ou recommandf~e par 1' Assemblee generale des 
Nations Unies ou qu'elle repond a l'exercice du 
droit de legitime defense collective dont il est ques
tion i1 !'Article 51 de la Charte. Bien qu'on semble 
d'accord pour ne pas chercher a definir de fagon 
precise la notion d'intervention, elle equivaut gene
ralement a une intrusion non sollicitee dans les 
affaires interieures d'un pays; il s'ensuit qu'on ne 
peut interdire une intervention sollicitee, mais il 
s' agit alors de determiner si les autorites qui ont 
invite 1 I interventiOn en question etaient habilitees 
a ce faire. On a reconnu que certaines formes d'inter
vention sont admissibles; la Jamai'que estime cepen
dant que !'intervention pour des raisons humani
taires n' autorise pas le droit de maintenir une pre
sence militaire pour de nouveaux motifs injustifies. 
Il faut esperer que toutes ces interventions se feront 
un jour sous l'autorite de l'OKU; dans l'intervalle, 
surtout quand elles sont le fait d'une nation, elles 
doivent etre circonscrites et ne pas etre liees a 
tout objectif recherche par la puissance intervenante 
ou par d'autres Etats. 

33. En conclusion, M. Richardson dit que sa dele
gation prendra part a Un VOte eventuel, maiS qUI elle 
continue de preferer que 1' Assemblee cons acre tout 
le temps necessaire, meme s'il s'agit de plusieurs 
mois, a !'elaboration d'une declaration universelle. 

M. Csatorday (Hongrie) reprend la presidence. 

34. M. ALARCON QUESADA (Cuba), exergant son 
droit de reponse, rappelle que ceux qui restent 
a Cuba sont le peuple et que ce peuple prefere la 
liberte revolutionnaire actuelle i1 la pseudo-liberte 
de 1' exploitation et de la misere. Si la vraie liberte 

Y Documents officiels de 1' Assemblee generale, vingtieme session, 
Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour, document A/5746. 
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regne aux Etats-Unis, pourquoi ce pays interdit-il 
a ses ressortissants de se rendre librement a Cuba 
pour juger par eux-memes de l 1ceuvre accomplie? 
Au demeurant, sont-ce les Etats-Unis ou Cuba qui ont 
organise, finance et entrafne des bandes de mer
cenaires pour attaquer 11 autre pays, bombarde des 
villes ouvertes et des champs de canne a sucre, 
favorise 11 infiltration d 1 espions et de saboteurs, 
viole 11espace aerien, impose le blocus economique, 
fomente des attaques de pirates sur les c6tes, encou
rage 11 isolement diplomatique de 11 adversaire, main
tenu une base militaire dans le territoire de 11 autre 
partie et contre sa volonte, et stationne depuis 
sept mois des troupes d1occupation en Republique 
Dominicaine? Ce sont les Etats-Unis qui sont inter
venus et qui continuent d 1intervenir, sous toutes les 
formes possibles, dans les affaires du monde et qui 
meritent le titre d 1ennemi des peuples. 

:35. M. FEDOHENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques). prenant la parole pour exercer 
son droit de reponse, n 1entend pas exposer une fois 
de plus des faits trop connus pour repondre aux 
vaines tentatives qu 1 a faites le representant des 
Etats-Unis de contrefaire les motifs de l 1Union 
sovietique et pour justifier la politique criminelle 
de brigandage international, d 1intervention armee 
et de dictature de Washington. Comme le Ministre 
des affaires etrangeres de 11Union sovietique, 
M. Gromyko, 11a declare au Soviet supreme, l 1Union 
sovietique, en faisant sa proposition, ne se souciait 
pas de ses interets immediats, car elle est capable 
de se defendre seule; mais il y a dans le monde 
un grand nombre d 1Etats jeunes auxquels, si l 1on 
veut poursuivn? la politique de 11 autodetermination, 
il faut donner tout 11 appui et toutes les garanties 
possibles contre les ingerences de l 1etranger. 

36. Quant aux accusations proferees par le repre
sentant des Etats-Unis contre les pretendues acti
vites subversives du communisme mondial, elles 
sont sans fondement. Une fois de plus, le repre
sentant des Etats-Unis a tente de disculper les 
armees americaines et de presenter leurs agis
sements comme des actes desinteresses de champions 
de la paix et de la justice, et il s 1 en est pris aux 
ideologies qui s 1opposent au racisme, a 11esclavage 
et au brigandage des imperialistes. Le debat qui 
s 1 acheve a suffisamment fait la lumiere sur les 
activites subversives des Etats-Unis un peu partout 
dans le monde, dont Cuba, le Viet-Nam, la Republique 
Dominicaine, Panama et le Congo sont quelques 
exemples. D1ailleurs, le President de la Commis
sion des affaires etrangeres du Senat americain, 
M. Fulbright, • a lui-meme declare en septembre 
1965 qu'une nouvelle croisade anticommuniste me
na<;ait de reduire a neant tous les progres difficile
ment realises dans les annees 60 pour ameliorer 
les relations Est-Ouest. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

37. Le PRESIDENT annonce que la discussion gene
rale sur le point 107 de l'ordre du jour est terminee. 
Il rappelle a la Commission qu'il n'a pas ete pos
sible, comme on l'avait propose, de former ungroupe 
de travail pour mettre au point un texte unique sur 
la base des projets de resolution et amendements 
dont la Commission est saisie. Les auteurs de ces 

projets ont toutefois accepte de se reunir officieuse
ment pour tenter de se mettre d'accord, mais il fau
drait que la Commission leur laisse quelques joUl'S. 
Si elle y consent, elle devra decider si elle veut 
examiner entre-temps la question de Chypre, qui est 
le point suivant de son ordre du jour, et si elle veut 
commencer des le lendemain ou attendre jusqu' au 
lundi suivant. 

38. M. BARNES (Liberia) est d'avis que la Commis
sion laisse aux auteurs des differents projets et 
amendements le temps de mettre au point un texte 
unique, etant donne !'importance de la question, 
et qu'elle aborde entre-temps le point suivant de son 
ordre du jour, mais en attendant le lundi suivant, 
certaines delegations n'etant pas encore pretes a 
participer au debat. 

39. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) appuie la 
suggestion du representant du Liberia. 

40. M. SHAW (Australie) est lui aussi de cet avis. 
Toutefois, etant donne le peu de temps dont dispose 
encore la Commission avant la fin de la session, 
il s 'inquiete de ce qu' il adviendra des autres points 
de l'ordre du jour qu'illui reste a examiner. 

41. M. BURNS (Canada) demande si le debat sur 
Chypre sera interrompu des qu'un texte unique aura 
ete mis au point ou si la Commission attendra d'en 
avoir fini avec la question de Chypre avant de re
venir sur celle de la non-intervention. Sans doute 
serait-il plus souhaitable d'examiner la question 
de Chypre en une seule fois. etant donne que le 
Conseil de securite do it s' en occuper prochainement. 
La delegation canadienne est d'avis que, pour gagner 
du temps, la Commission devrait en aborder l'exa
men des le lendemain, les principaux interesses etant 
certainement prets a intervenir. 

42. M. BA YULKEN (Turquie) indique qu'il pourra 
prendre la parole au sujet de Chypre des le lendemain 
si la Comcnission le souhaite. 

43. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime que la 
Commission devrait aborder l'examen de la question 
de Chypre des le lendemain s'il y a suffisamment 
d'orateurs inscrits. Si tel n'est pas le cas, elle 
pourrait soit attendre jusqu'au lundi suivant, soit 
examiner un autre point de son ordre du jour, la 
question de Coree, par exemple, si les Etats-llnis 
sont disposes a prendre la parole. 

44. Le PRESIDENT precise que l'ordre de priorite 
ne peut pas etre modifie et que c 'est a la c ommisi3ion 
qu'il appartient de faire progresser ses travaux 
le plus rapidement possible. 

45. M. GOLDBERG (Etats-Unis d' Amerique) assure 
la presidence de la cooperation de sa delegation, 
qui est prete a prendre la parole sur la question 
de Coree en temps utile. 

46. Le PRESIDENT, repondant a la question du re
presentant du Canada, pense qu' il est toujours souhai
table de ne pas interrompre un debat si l'on peut 
l'eviter. La Commission terminerait done le debat 
sur Chypre avant de revenir sur la non-intervention 
1t moins, bien entendu, qu'elle n'en decide autremenL 

47. M. FUENTEALBA (Chili) craint que la Commis
sion n'ait pas le temps de prenr!re une decision au 
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sujet de la non-intervention si les debats sur Chypre 
se prolongeaient. II souhaiterait done que I' on fixe 
d'avance la date et l'heure de la seance, fO.t-ce une 
heure avant la fin de la session, it laquelle la Com
mission devra se prononcer sur le point 107 de 
l'ordre du jour. 

48. Le PRESIDENT dit que le Secretaire general 
escompte que la Commission en aura fini avec la 
question de Chypre le mardi suivant au plus tard, 
etant donne que le Conseil de securite, qui est 
sur le point d' examiner cette question, devra tenir 
compte des resultats des debats de la Commission. 
Il n'y a done aucun risque que la Commission ne 

Litho in U.N. 

puisse pas prendre une decision sur la question 
de la non-intervention. 

49. II informe la Commission que, sur les 11 de
legations qui lui ont fait sa voir qu' elles prendraient 
part au debat sur Chypre, cinq, dont l'Italie et !'Iran, 
sont pretes it le faire d~s le lendemain. II propose 
done que la Commission se reunisse le lendemain 
matin et commence l'examen du point 93 de l'ordre 
du jour. 

I1 en est ainsi decide. 

La seance est levee it 18 h 20. 
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